
 

code de la spécialité B.L.F02.S01.03 

Codes des métiers correspondants à la spécialité : 

A 1702, H 1701, O 1202, O 1401, O 1402 

Fiche d’identité de la spécialité: Foresterie 

  

Niveau: Licence. 

Domaine: Sciences de la Nature et de la Vie. 

Filière: Sciences Agronomiques. 

Spécialité: Foresterie. 

 

1- Localisation de la formation:  

 

 Institut : Sciences Vétérinaires et des Sciences Agronomiques. 

Département : Sciences Agronomiques. 

Références de l’arrêté d’habilitation du diplôme à préparer : N°728 du 14/05/2019. 

 

2- Partenaires extérieurs :  

 

 Entreprises et autres partenaires socio-économiques : Conservation des forêts et Parc national de Belezma 

Partenaires internationaux : / 

Autres établissements partenaires:/ 

 

3- Organisation générale de la formation: position du projet  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4- Contexte de la formation: 

 

 Après une année d’étude dans le tronc commun, l’étudiant choisi une filière en fonction de sa moyenne  de 

classement et de son choix. Pour une formation en Licence foresterie, l’étudiant doit choisir la filière 

sciences agronomiques, et après une année de formation l’étudiant pourrait être orienté vers cette 

spécialité. 

 Cette formation dispensée pour cette licence permet aux étudiants sortants de mieux appréhender les 

problèmes de gestion des écosystèmes forestiers. Ils peuvent aussi accéder à différents masters que ce soit 

au niveau local ou national. 

 

5- Objectifs de la formation: 

 

L’objectif de cette formation est de permettre à l’étudiant d’assimiler les notions de base liées à 

l’aménagement, la protection et la conservation de la forêt. Les enseignements de cette licence doivent permettre 

aux étudiants de connaître les composantes d’un écosystème forestier, comprendre le rôle de la protection et 

d’assimiler convenablement la notion de gestion durable du territoire et des ressources biologiques.  

 

6- Profils et compétences visés:  

 

Les compétences visées sont : 

Spécialité : Technologie 

agroalimentaire et contrôle de 

qualité 

Domaine : Sciences de la 
Nature et de la Vie  

 
 

Filière : Ecologie et Environnement Filière : Sciences Agronomiques Filière : Sciences Alimentaires 

Spécialité : Foresterie Spécialité : Agro-Ecologie 

Spécialité : Production 

animale 

Spécialité : Protection des 

végétaux 

Spécialité : Production 

végétale 

Spécialité : Sol et eau 

Spécialité : Ecologie et 
Environnement 

 



 

 Gestion, protection et restauration des écosystèmes forestiers. 

 Préservation des sites présentant des écosystèmes originaux ou fragiles. 

 Protection des espèces rares ou menacées d’extinction. 

 

7- Potentialités locales régionales et nationales d'employabilité: 

 

Les potentialités d’employabilité sont : 

 Direction générale des forêts avec toutes les conservations de forêts présentes au niveau des wilayas, des 

directions de l’environnement en plus des parcs nationaux des forêts et les instituts de recherche (INRF). 

 Création d’entreprise permettant d’effectuer des travaux forestiers, de petite et moyenne envergure. 

  



 

 



 

 


